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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Poids lourds
Question écrite n° 6137

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le fait
que, tres souvent, les poids lourds sont a l'origine d'accidents graves sur des autoroutes. Il souhaiterait qu'il lui
indique si des statistiques sont disponibles en la matiere. Il souhaiterait egalement savoir quelles sont les
limitations de vitesse que doivent respecter les poids lourds, et pour quelle raison les services de police les font
aussi peu respecter.

Texte de la réponse

S'il est possible de connaitre l'implication des vehicules lourds dans les accidents, determiner la responsabilite
des conducteurs incombe a l'autorite judiciaire. En 1992, 8 281 accidents corporels dans lesquels au moins un
poids lourds etait implique ont ete recenses, parmi les 143 362 accidents corporels qui se sont produits sur
l'ensemble du reseau. Pour cette annee de reference, il a ete constate que c'est sur les routes nationales et
departementales que se sont produits les plus grands nombres d'accidents avec poids lourds (31 p. 100 et 33 p.
100 pour chacun des reseaux), 14 p. 100 ont eu lieu sur les autoroutes et 22 p. 100 sur les voies communales et
autres voies. Les limitations de vitesse que doivent respecter les poids lourds font l'objet du tableau suivant
:Grille des vitesses maximales autorisees pour les poids lourds (a partir du 1er decembre) (Voir tableau dans
J.O. correspondant)
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